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Au Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 


1. Préambule 
 
L’élargissement de la partie supérieure du chemin du Plan a été réalisé à la fin 1977 et 
début 1978. Ces travaux, résultant d’une mise à l’enquête en été 1977, s’étendaient de la 
route de la Cita, y compris l’aménagement du carrefour, jusqu’à l’aval du premier virage 
situé à l’amont de la parcelle n° 52, propriété de M. Wenger. 
 
La réalisation de ces travaux a nécessité une emprise sur les propriétés limitrophes. Des 
conventions avaient été signées pour la cession, à la Commune, des surfaces 
nécessaires, par les propriétaires privés. 
 
L’histoire du virage au droit de la propriété de M. Wenger, point sensible sur la Commune, 
a connu de nombreux rebondissements au cours de ces dernières années. En 1989, une 
première esquisse avait été faite. Au début des années 90, des variantes d’avant-projets, 
avec ou sans trottoir, avaient été préparées. Des contacts avaient été pris avec les 
propriétaires riverains du virage. Suite au glissement de Champ-Chamot, lors de la Saint 
Valentin de 1990, les projets ont été gelés, les finances de la Commune ne permettaient 
plus cet investissement. 
 


2. Description des travaux 
 
2.1 Aménagement routier 


 
Ce virage, particulièrement étroit, ne permet pas le passage des camions de livraison 
sans endommager la haie communale et le portail de la parcelle n° 52. 
 
De plus, la visibilité pour les piétons est mauvaise et ces derniers sont en danger, sur la 
chaussée sans site protégé. 
 
Dans le but de supprimer ce goulet d’étranglement, nous proposons des travaux 
d’élargissement afin de doter ce virage d’une largeur de chaussée suffisante ainsi que 
d’un espace pour les piétons. 
  
L’aménagement reste dans l’emprise du domaine public et nous amène en limite de la 
parcelle n° 52 où un mur de soutènement sera réalisé. Nous avons présenté notre projet 
au propriétaire et l’avons informé de l’incidence de ce projet sur sa parcelle. 
 
M. Wenger a accepté cette proposition et conformément à sa demande, un grillage sera 
posé en remplacement de la haie actuelle. 
 
De plus, pour renforcer la sécurité, une glissière sera installée à l’amont de cette parcelle. 
 


2.2 Conduite d'eau potable 
 
Nous avons eu, ces deux dernières années, sur la conduite d’alimentation en eau potable, 
trois fuites, dont deux majeures. Lors de la dernière, la conduite n’était pas percée, mais 
sectionnée. Au vu de ces éléments ainsi que du diamètre (Ø 100 mm) de la conduite, trop 
petit en regard de la protection incendie, il a été décidé de la changer sur toute la 
longueur correspondant à ce diamètre. 
 
 







2.3 Le chantier peut être divisé en 4 tronçons : Plan A4 en annexe 
 


 
Pont 


 
Zone élargie en 1977 
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Mur de soutènement 
sur virage 


Tronçon 2 
 


Tronçon 1 Tronçon 3 Tronçon 4 
 
 
UTronçon 1 
Assainissement du pont 
Changement des joints des deux culées 
Réfection du trottoir 
Drainage de la culée amont 
Nettoyage des appuis du pont 
Vérification de l’ancrage de la culée amont 
Changement des couvercles de chambres sur les collecteurs. 
 
UTronçon 2 
Réfection routière 
Changement de la conduite d’eau 
Bouclage électrique jusqu’à la sous-station électrique de Lausanne 
Changement des couvercles de chambres sur les collecteurs. 
 
UTronçon 3 
Elargissement routier et création d’un trottoir franchissable 
Changement de la conduite d’eau 
Changement des couvercles de chambres sur les collecteurs. 
 
UTronçon 4 
Réparation ponctuelle sur collecteur existant 
Changement des couvercles de chambres sur les collecteurs 
Création d’un cheminement piétonnier. 







 
3. Géotechnique 


 
Un avis a été demandé au bureau d’ingénieurs Karakas & Français SA pour qu’il procède 
à une analyse géotechnique du tracé des travaux. Le cadre des précautions à prendre a 
été communiqué au bureau d’ingénieurs Herter & Wiesmann SA. 
 


4. Cadastre souterrain 
 
A moyen terme, toutes les informations concernant les réseaux souterrains communaux 
(eau, électricité, collecteurs) seront traitées au travers du Système d’Information 
Géographique Intercommunal de Pully (SIGIP). 
 
C'est pourquoi les travaux feront l'objet de relevés dont le mandat sera confié à un bureau 
de géomètres officiels. 
 
Sur cette base, les bureaux d'ingénieurs établiront « les plans informatiques » pour les 
réseaux qui les concernent. 
 


5. Collecteurs d'eaux claires (EC) et d’eaux usées (EU) 
 
La Commune est équipée de collecteurs en système séparatif dans cette zone. Sur la 
base des plans en notre possession, les propriétés privées sont également en régime 
séparatif. Toutefois, dans le but de ne pas rouvrir la route pour des raccordements de 
collecteurs privés, une campagne d’investigations préalable sera effectuée. 
 
Par ailleurs, nous allons procéder au changement des couvercles des regards. Ceux-ci  
sont actuellement posés dans la feuillure du tuyau constituant la chambre de visite et 
n’offrent plus une garantie de sécurité suffisante face à un risque d’enfoncement. Ils 
seront remplacés par des couvercles d’une capacité de 10 to, posés sur un cadre en 
béton indépendant du tuyau constituant la chambre de visite. Ces nouveaux couvercles  
peuvent s’adapter à une rehausse du revêtement de la route sans avoir besoin de 
retoucher la chaussée aux abords de ceux-ci. 
 
Enrobé 
routier 


Collecteur Corps de 
chambre 


Couvercle 
fonte 10 to 


Embase 
béton pour 
couvercle 


Couvercle nivroll 
10to 
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Situation actuelle Situation après changement du couvercle 
 
   :Zone modifiée 
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L’état des canalisations reporté sur le Plan Général d’Evacuation des Eaux (PGEE) 
mentionne un problème localisé dans la partie haute du virage amont, ainsi qu’un autre, à 
l’amont du chemin du Rossillon. Ces éléments seront traités lors de la réalisation du 
secteur 4. 
 


6. Conduite d’eau potable 
 
La conduite située dans la partie haute du chemin du Plan, ainsi que celle dans sa partie 
basse, ont un diamètre (Ø 125 mm) suffisant. De plus, elles n’ont pas fait l’objet 
d'intervention pour des réparations de fuites. Dès lors, comme nous ne modifierons pas le 
revêtement routier sur ces tronçons, nous ne procéderons à aucune intervention. 
 
Le bureau d’ingénieurs Herter & Wiesmann SA a été mandaté pour étudier cet objet. Les 
travaux, compte tenu des besoins du secteur tant pour l'alimentation en eau potable que 
pour la défense contre l'incendie, consistent au remplacement de la conduite en fonte 
d’un Ø intérieur 100 mm, par une conduite en polyéthylène (PE) soudé d’un Ø intérieur de 
130.8 mm, soit d’un Ø 160 mm résistant à une pression nominale de 16 bars (PN 16). Cet 
élément est conforme à notre Plan Directeur de la Distribution d’Eau (PDDE). 
 
Les matériaux proposés sont conformes aux exigences techniques en vigueur. 
 


7. Electricité 
 
Les tubes posés en attente lors de la construction du pont seront prolongés jusqu’à la 
sous-station électrique « FLONZEL » moyenne tension des SI Lausanne. Les tubes en 
attente provenant de l’amont seront également prolongés jusqu’à cette même station. 
 


8. Assainissement du pont 
 
Pour l'expertise de cet ouvrage, nous avons mandaté le bureau d'ingénieurs Frey et 
Associés SA à Lausanne. Ce bureau est spécialisé dans la réalisation et la réfection de 
ponts. Les résultats de cette expertise nous ont permis, d’une part, de connaître son état 
général et, d'autre part, de prendre en compte tous les travaux à réaliser dans le cadre de 
la réfection de la chaussée, ainsi que la planification de son entretien.  


Des investigations réalisées, il ressort que le pont est en bon état et ne présente pas de 
disfonctionnement structurel. Les défauts constatés sont mineurs et nécessitent des 
réfections localisées. Le pont ne possédant pas d’étanchéité, celle-ci sera réalisée dans 
le cadre des travaux. Les joints et les appuis sont considérés, dans une première 
investigation, comme étant en bon état et ne seraient pas à changer. Toutefois nous 
incluons un montant correspondant à ces travaux et leurs suivis. Lors des travaux certains 
défauts pourraient être plus visible. Statiquement le pont est porté par des piles, posées 
sur des pieux. 


L’ancrage sur la culée amont a pour fonction de tenir la culée et une investigation sur 
celui-ci n’est pas envisagée. La rupture de cet ancrage aurait pour conséquence de 
pousser la culée en butée sur le pont. Le système de contrôle de ce phénomène est 
simple, seul un contrôle de deux points, par géomètre, tous les cinq ans et sur deux 
mesures l’une en été et l’autre en hiver, nous permettra de réagir le moment venu pour 
régler un éventuel problème. 


Les bordures du pont sont attaquées par le sel épandu pour « déverglacer » les routes. 
C'est pourquoi, une peinture de protection spécifique sera appliquée.  
 


9. Haie protégée 
 
Dans le virage, au droit du chemin de la Cochène, se trouve une zone de haie protégée 
du type charmille taillée. Cette dernière devra être arrachée. Elle ne pourra pas être 







compensée dans cette zone. Sa compensation interviendra sur une autre parcelle 
communale (en principe parcelle n° 125, route des Chaffeises). 
 


10. Mise à l’enquête publique 
 
Les travaux routiers de réaménagement de peu d’importance font l’objet, en principe, d’un 
permis de construire ainsi que d’une enquête de 20 jours selon l’article 13 de la Loi sur 
les routes du 11 février 2003. Cette Loi remplace celle du 10 décembre 1991. L’enquête 
publique aura lieu en juin 2005. 
 


11. Mise en soumission  
 
7 entreprises de génie civil de la région ont été invitées à soumissionner. Les soumissions 
sont rentrées le 17 mai 2005. L’entreprise adjudicataire pour le génie civil réalisera tous 
les travaux à l’exception de ceux concernant l’appareillage. 
 
Les travaux concernant la conduite d'eau potable seront adjugés à une entreprise 
spécialisée. 
 


12. Subventionnement 
 
La pose d’une nouvelle conduite d’eau potable fait, en principe, l’objet d’une subvention 
auprès de l’ECA. A cet effet, une demande a été transmise à cet établissement. 
 


13. Période des travaux 
 
Les travaux se dérouleront en automne 2005 et se termineront par la pose des enrobés et 
tout ce qui s’y rapporte en 2006. Ils commenceront par le changement de la conduite 
d’eau, puis se poursuivront par la modification du tracé du virage au droit de la parcelle 
n° 52. La durée des travaux est estimée à trois mois. 
 


14. Coût des travaux  
 
Génie civil Routier, Eau potable, Collecteurs Fr. 310'990.00            
Génie civil réfection du pont Fr. 68'000.00              
Génie civil Electricité Fr. 30'000.00              
Fourniture des tubes électriques Fr. 6'000.00                
Fourniture et pose glissière de sécurité Fr. 4'000.00                
Appareillage de la conduite d'eau potable Fr. 44'500.00              
Honoraires d'ingénieur géotechnicien Fr. 1'500.00                
Honoraires d'ingénieur civil Fr. 47'900.00              
Honoraires géomètre pour repérage des canalisations Fr. 5'204.45                
Honoraires d'ingénieur auscultation et réfection du pont Fr. 8'746.40                
Réserve d'honoraires liés au remplacement des joints et appuis Fr. 1'500.00                
Réserve pour réfection du joint et appuis Fr. 40'000.00              
Divers et imprévus 10.00% Fr. 56'834.10              
Montant de travaux HT Fr. 625'174.95            
TVA 7.60% Fr. 47'513.30              
Montant des travaux TTC Fr. 672'688.25           
Montant arrondi à Fr. 673'000.00
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15. Financement et amortissement 
 
15.1 Au plan triennal d’investissement 2004-2006 préavis n° 11/2003, la Municipalité a inscrit 


Fr. 200’000.-- en 2005 pour financer l’élargissement du virage du chemin du Plan au droit 
de la parcelle n° 52 de M. Wenger. Ce montant est à considérer comme ayant une valeur 
purement indicative, préalable à toute étude de faisabilité. 


 
15.2 Le crédit de Fr. 673’000.-- sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 


alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 
A Collecteurs Fr. 32’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 


« Réseau d’égouts » 
B Eau potable Fr. 96’000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 


« Réseau d’eau » 
C Routes Fr. 502’000.-- sur compte du bilan n° 9141.45. 


« Chemin du Plan » 
D Electricité Fr. 43’000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 


« Réseau d’électricité » 
 
15.2 Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 20 ans 


au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 « Amortissements 
obligatoires » ou par amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 
« Réserve pour construction et entretien réseau égouts et Step » le permet. 


 
15.3 Les coûts relatifs aux travaux électriques seront amortis par annuités égales, en 20 ans 


au maximum par le compte de fonctionnement n° 820.3312.00 « Amortissement du 
réseau d’électricité ». 


 
15.4 Le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 20 ans au 


maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« Amortissement du réseau d’eau et réservoir ». 


 
15.5 Le coût des travaux relatifs au réseau routier, compte n° 9141.45 « Chemin du Plan » 


sera amorti par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de 
fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires ». 


 
15.6 Pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 


n° 9141.45 « Chemin du Plan », qui fonctionne comme compte collectif « Travaux ». La 
ventilation des dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront comptabilisées 
dans les comptes respectifs. 


 
16. Conclusions 


 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 
 
- vu le préavis N° 07/2005 de la Municipalité du 13 mai 2005  
- ouï les rapports des commissions nommées à cet effet 
- considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour 
 


d é c i d e 







 
1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 673’000.--, destiné à financer les travaux 


d’élargissement du virage du chemin du Plan au droit de la parcelle n° 52, avec la 
pose de tubes électriques vides, le changement d’une conduite d’eau potable, 
subventions éventuelles à déduire, l’assainissement du pont et la création d’un 
cheminement piétonnier et le changement de couvercles sur les chambres ainsi que 
des réfections ponctuelles sur les collecteurs. 


 
2. de prendre acte que ce crédit sera comptabilisé comme suit : 
 


A Collecteurs Fr. 32’000.-- sur compte du bilan n° 9141.42 
« Réseau d’égouts » 


B Eau potable Fr. 96’000.-- sur compte du bilan n° 9144.01 
« Réseau d’eau » 


C Routes Fr. 502’000.-- sur compte du bilan n° 9141.45. 
« Chemin du Plan » 


D Electricité Fr. 43’000.-- sur compte du bilan n° 9144.02 
« Réseau d’électricité » 


    
3. que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 


20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et Step » le permet. 


 
4. que le coût des travaux relatifs au réseau électrique sera amorti par annuités égales, 


en 20 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 820.3312.00 
« Amortissement du réseau d’électricité ». 


 
5. que le coût des travaux relatifs au réseau d’eau sera amorti par annuités égales en 20 


ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 811.3312.00 
« Amortissement du réseau d’eau et réservoir » 


 
6. que le coût des travaux relatifs au réseau routier, compte n° 9141.45 « Chemin du 


Plan » sera amorti par annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisé sur le 
compte de fonctionnement n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires ». 


 
7. que pendant la durée des travaux, les dépenses seront comptabilisées sur le compte 


n° 9141.45 « Chemin du Plan », qui fonctionne comme compte collectif « Travaux ». 
La ventilation des dépenses se fera au bouclement dudit préavis et seront 
comptabilisées dans les comptes respectifs. 


 
 
        Le Municipal des travaux 
 Philippe Michelet 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 17 mai 2005. 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 


    
 G. Muheim I. Fogoz 
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PREAVIS no 07-2005 
Chemin du plan : 


 
 Modification et élargissement du virage amont. 
 Changement d’une conduite d’eau potable. 
 Création d’un chemin piétonnier. 
 Assainissement du pont. 


 
RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 


 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
La Commission des finances s’est réunie les 31 mai et 13 juin 2005 
 
Ont participé à la séance de présentation du présent préavis le 31 mai2005 : 
 
Bureau du Conseil : M. E. Monsutti, Président 
 Mme L. Boujon, secrétaire  
 M. J.-C. Bartolacelli scrutateur 
Municipalité : M. G.Muheim Syndic 
 M. Ph. Michelet municipal 
 Mme H Brughera 
 Mme C. Schiesser municipale 
 
 M. G. Warnery technicien communal 
 
Commission des Finances : M. J.P. Bolay, Président  
 M. S. Emery 
 M. M. Henchoz 
 Mme H. Pinto 
 M. D. Chiovenda (excusé) 
 
Commission technique : M. Markides   
U_______________________________________________________________________ 


Comme le mentionne le préavis n° 07/2005, suite au glissement de Champ-Chamot survenu 
en 1990, tous les projets ont été gelés, la commune ne pouvant assumer de nouvelles charges 
financières. 


Seuls les travaux urgents et impératifs ont été entrepris, et ceci afin de redonner une assise 
financière convenable à la commune. 


 Aujourd’hui, la situation financière de la commune peut être considérée comme saine. 


Aussi, malgré le coût relativement élevé des travaux de CHF 673’000.-, la Commission des 
finances n’émet aucune objection au financement de ce projet qui pourra enfin se concrétiser 
15 ans après la première étude. 


Conclusions 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances vous prie, Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, d’accepter les conclusions du préavis n°07/2005 telles 
que présentées par la Municipalité. 


Pour la Commission des finances : 
Jean-Pierre Bolay, Président - Daniel Chiovenda  - Michel Henchoz - Helene Pinto - Serge 
Emery, rapporteur  : 
 
Fait à Belmont le 13 juin 2005 
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UConseil communal 
Commission technique                                                                           Préavis 07/2005 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Des membres de la commission technique remaniée désignés par notre Conseil  soit : 
 
M. Christian Dupertuis 
M. Michael G. Markides 
M. Pierre Bauer, président  
 
Le 31 mai 2005, seul M. Michael G. Markides a pu participer à la séance de 
présentation du Préavis N° 07 /2005  convoquée par la Municipalité. 
 
A cette occasion, la Municipalité a remis les dossiers permettant l'analyse des projets 
et apporté les explications nécessaires à leur compréhension. 
 
Le 18 juin 2005, la commission technique a effectué une vision locale au cours de 
laquelle les 4 points du préavis ont été examinés et analysés. 
 
1. Préambule 
 


Sans vouloir retracer l’historique du chemin du Plan qui vous est présenté sous 
ch. 1, la commission technique relève l’existence d’études antérieures qui ont 
permis de finaliser rapidement le projet tel qu’il vous est soumis. Il en est de 
même pour les tractations avec les propriétaires riverains qui doivent attendre, 
tout comme les usagers, ces améliorations depuis longtemps. 
 


2. Travaux 
 


2.1      Aménagement routier 
      La commission technique relève que : 
• Le souci de sécuriser le chemin du Plan transparaît dans les documents 


dressés par le bureau d’ingénieur. A savoir séparation nette du trafic 
routier et du cheminement.  


• Dans sa partie supérieure la réfection de l’enrobé permettra la pose d’un 
tapis de couleur pour la partie trottoir faisant office de marquage visuel 
entre voitures et piétons. Un changement  de côté s’opère au droit du 
chemin de la Guibaude permettant aux usagers d’avoir le trafic en face.  


• A l’approche du lacet, profitant des travaux d’élargissement, le trottoir est 
sécurisé par la réalisation d’une bordure et sa surélévation par rapport à la 
chaussée. 


• L’actuel goulet d’étranglement se situe dans une zone où la pente est de 
18 %, le projet lui attribue une largeur de 4.00 m le rendant ainsi conforme 
au reste du tracé soit notamment la zone élargie en 1977. 
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• La réalisation simultanée de l’accès du domaine public (DP 28) aux 
chemins de la Guibaude, de la Cochène et au rebroussement desservant 
les parcelles 42 à 46 permettra de bien maîtriser l’écoulement des eaux de 
surface. 


• Il sera profité de ces travaux pour changer les couvercles des regards en 
fonte sur les conduites EC et EU,. Le choix du type NIVROLL permettra 
d’éventuelles reprises du revêtement sans avoir à modifier les chambres 
de visite. 


• Le contrôle avant travaux des raccordements privés aux collecteurs 
communaux EC et EU en système séparatif est primordial pour des raisons 
évidentes. 


 
2.2      Conduite d’eau potable 


• L’urgence à remplacer l’actuelle conduite en fonte de diamètre 100 mm 
n’est pas à démontrer. 


• Elle se situe entre deux portions de diamètre 125 mm en bon état qu’il 
convient de raccorder et par là-même permettre l’alimentation de deux BH 
situées sur son parcours. 


• Le choix du polyéthylène (PE) s’impose, ce matériau permet de mieux 
subir  que d’autres les contraintes  que lui imposera la qualité de notre 
sous-sol. Le diamètre intérieur de 130.8 mm répond aux exigences de 
l’ECA en matière de défense incendie. Il est conforme à notre PDDE - Plan 
Directeur de la Distribution d’Eau. 


• La CT prend note qu’une demande de subventionnement pour ces travaux 
a été adressée à l’ECA. 


 
2.3      Assainissement du pont 


• Selon l’expert mandaté qui a suivi les termes proposés par la Norme SIA 
162/5, l’état de l’ouvrage peut être considéré comme acceptable à bon. 


• Les dégâts constatés sur le pont sont essentiellement dus aux sels de 
deverglacage et sur les parties métalliques dus à la rouille. L’usure est 
normale pour un acier non traité. Il est signalé un danger de corrosion pour 
l’armature du tablier alors que le  taux de chlorure et la carbonatation des 
bordures ne présentent actuellement pas de danger potentiel. 


• L’expert relève une déficience de l’entretien, notamment des joints 
encrassés et une végétation encombrante près des bordures. 


• Les travaux prévoient pour l’essentiel une réfection de l’étanchéité du 
tablier, un nettoyage à haute pression et l’application d’un enduit 
hydrophobe sur les bordures. La réfection du revêtement sera conforme 
aux exigences SN/VSS en la matière. 


• Pour les culées, il s’agit principalement d’éliminer la rouille sur les plaques 
d’ancrage et de les traiter contre la corrosion. 


• La CT relève que tant le remplacement des appuis que le remplacement 
des joints de chaussée ne sont pas compris dans le devis. 
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• Sans qu’il y ait quelconque urgence, il est sage d’effectuer ces travaux 
pour éviter une dégradation de l’ouvrage qui ne manquerait pas d’être 
onéreuse à moyen terme. En résumé, il s’agit d’un entretien normal qu’on 
peut qualifier de cosmétique. 


 
2.4      Electricité 


• Il est parfaitement normal de profiter des travaux de fouille occasionnés 
par le remplacement de la distribution d’eau pour raccorder les tubes en 
attente posés lors de la construction du pont et ceux posés à l’amont à la 
sous-station électrique du Flonzel. 


 
3. Divers 
 


• Les honoraires annexes aux travaux proprement dits sont ceux de l’expertise 
du pont, l’avis géotechnique et les frais de repérage destinés au cadastre 
souterrain par le biais du SIGIP, Système d’Information Géographique 
Intercommunal de Pully. 


• La CT a pu consulter le tableau comparatif des entreprises consultées. L’écart 
à la moyenne de l’entreprise la moins disante est d’environ 7 %. Cet écart est 
dans la norme pour des travaux d’importance comparable. 


 
4. Conclusions 


 
4.1 Compte tenu du montant de 10 % soit 56'834.10 comptabilisé dans le coût 


des travaux à titre de divers et imprévus, 
4.2 Compte non tenu du montant de subside de l’ECA accordé pour les travaux 


de remplacement de la conduite dans le coût global des travaux, 
4.3 La CT estime que les travaux sont nécessaires et que le budget sera 


respecté. 
 


Fort de ce qui précède, la commission technique unanime vous propose 
d'accepter tel que présenté le 
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Belmont,  le 22 juin 2005 
 
 
Pour la commission technique : 
 
 
 


 
Christian Dupertuis Pierre Bauer Michael G. Markides 


Président 
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